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SÉANCE Du coNsEIL GoMMUNAL DE RocHE

19 mars 2025

La séance est ouverte à 20h15 par Madame Line Seewer, Présidente du Conseit communa[.
L'appel nominal fait ressortir [a présence de 33 conseitters, et 9 personnes excusées. Le quorum étant
atteint, ['assemblée peut détibérer.

1. Adoption de l'ordre du jour.

La présidente modifie t'ordre du jour; Remplacement du point 6 par [a communication 01/25 de ta

municipatité.

L'ordre du jour modifié est accepté

2. Adoption du procès-verbal de [a dernière séance du 2 octobre2O24.

Adopté tet que présenté
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3. Communication du bureau

Madame ta Présidente, Line Seewer, annonce les prochaines séances du Conseil,: te 14 maiet te 11 juin

2025.

Ette donne lecture de [a lettre de démission de Monsieur Jean-Ctaude Guittemin. En conséquence, un

siège est à repourvoir au sein du GDSR ainsi qu'à [a commission d'urbanisme.

Ette informe ensuite que les dates des étections communates 2026 sont désormais pubtiées sur [e site
de t'État de Vaud, et invite tes présidents de groupement à tes consutter.

Concernant ta modification du règtement du Conseit communat, elte rapporte qu'un avant-projet de

modification de [a Loisur les communes est en cours, avec une révision prévue d'ici 2026 ou 2027. Dès

[ors, ette estime inopportun de constituer une commission pour modifier [e règtement actuel dans
['immédiat.

En tien avec une demande antérieure retative à [a lecture du procès-verbal en début de séance, ette

précise, après consultation de [a Direction générate des affaires institutionnettes et des communes
(DGAIC), qu'un membre du ConseiI peut en faire [a demande. Si ta majoritée de l'assembtée est obtenue,
te PV peut être transmis en amont, en même temps que [a convocation et les rapports, avec [a mention
< projêt >.

À propos de ta proposition d'intégrer un paragraphe de [a commission des finances dans te rapport de ta

commission ad hoc, ta Présidente informe que ceta n'est pas autorisé. Chaque commission doit
rapporter en son nom propre. La commission des finances devra donc produire un rapport séparé.

Ette propose que les commissions intercommunates, tettes que I'ASPHIL ou ['EPUDEHL, présentent

chaque année un bref rapport d'activité au Conseil. Cette proposition est soumise à l'assembtée et
acceptée à ta majorité. lt est décidé que I'ASPHIL présentera un rapport lors de [a prochaine séance.

La Présidente informe égatement qu'une nouvette caméra a été instatLée à t'écopoint du Grand Cerctet
5, avec activation prochaine, autorisée par ta préfecture.

Enfin, ette rappette que les membres des commissions doivent s'assurer eux-mêmes de leur
remptacement en cas d'absence, en contactant teur supptéant. Ce n'est pas au Bureau du Conseil. de
gérer ces remptacements.

Les communications de ta Présidente prennent fin
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4. Préavis No 37-25 retatif à une demande de crédit pour te retevage de l'orgue du Tempte, rapport de ta
Commission [u par Monsieur Leonid Ruteski, Conseitter qui demande d'accepter [es conclusions de ce
préavis teI que présenté.

Monsieur [e Municipat Jutien Cattin remercie [a commission pour son rapport très complet.
It projette à l'écran ['instrument concerné, un orgue de taitte moyenne, et commente les réparations
nécessaires. lt soutigne que ces travaux s'inscrivent dans un retevage ctassique, à effectuer tous Les 20 à
30 ans, afin d'éviter une détérioration plus importante. lt rappette que cet entretien constitue un
investissement patrimonial raisonnabte sur [e long terme, notamment pour Roche, cité de ['orgue.
L'orgue, peu utitisé au quotidien, reste toutefois apprécié lors de cérémonies tetles que messes,
enterrements ou événements.
It se tient à disposition pour toute question.

La Présidente demande s'iI y a d'autres interventions. Personne ne se manifestant, te débat est clos et les
conctusions du préavis sont rappetées.

Le Conseit communaI de Roche

Vu Le préavis No 3712025 de [a Municipatité au Conseil communal retatif à
u ne demande de crédit pour [e retevage de l'orgue du Tempte

Oui te rapport de [a commission chargée de l'examen de cet objet;

Gonsidérant que cet objet a été vatabtement porté à l'ordre du jour

Décide 1. D'autoriser ta Municipatité à entreprendre les travaux de retevage de
l'orgue du Tempte.

2. D'octroyer à cet effet un crédit de CHF 25'265.15.
3. De financer ce montant par [a trésorerie courante ; sans recours à

['emprunt.
4. De prétever un montant de CHF 25'265.15 sur [e fond de réserve 9282.5

Nature et patrimoine

Les conclusions du préavis 37125 sont acceptées à ['unanimité.
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5. Préavis No 38-25 de ta Municipatité au Conseil communal retatif au financement de [a réfection des

chaussées. Rapport de [a commission nommée [u par Madame Linda Schiavone, Conseitlère, qui

demande d'accepter les conctusions de ce préavis tel que présenté.

Et

Le rapport de ta Commission des Finances est [u par Monsieur PascaI Mijajtovic, Conseitter, qui demande

aussi d'accepter les conctusions de ce préavis, tel que présenté.

Monsieur Jean-Marc Chavannes, Municipat, remercie les commissions pour ta quatité de leurs rapports.

It comptète ['anatyse en soutignant que les années 2023 eT 2024, particutièrement humides, ont f ragitisé

certaines routes à t'intérieur du vittage. Face à cette situation, [a Municipatité a réftéchi à une stratégie

permettant de prévenir t'apparition de nids-de-poute, souvent causés par [e soutèvement de 3 à 4 cm de

[a couche de surface du goudron.

Une sotution de cotmatage à chaud a été identifiée comme efficace. Ette a notamment été observée à Port-

Vatais, où ette a donné entière satisfaction : aucun signe de dégradation un an après les travaux.

La durabitité du procédé est estimée entre 5 et 10 ans, seton tes conditions météorotogiques futures. Cette

intervention permettrait d'éviter des travaux bien ptus coûteux de rabotage et de regoudronnage.

Avec environ 33 km de routes à traiter (cotmatage à chaud + fissures), ['ampteur du travail est

conséquente. lt est envisagé, à terme, d'intégrer ce type d'entretien de manière récurrente au budget

communat, afin de ne pas devoir systématiquement passer par un préavis spécifique.

It précise égatement que l'entrée du giratoire, en très mauvais état, présente un danger important. Une

réfection urgente est prévue à cet endroit, avec une technique de goudronnage comptète.

Monsieur Chavannes se tient à disposition pour toute question

Monsieur Vatmir Mustafa, conseitler, propose d'étudier ta possibitité pour [a commune d'acquérir ses

propres machines de colmatage et de former un ou deux employés de [a voirie afin de pouvoir traiter

régutièrement les fissures routières. l[ évoque t'idée de réatiser un état des tieux régutier et d'intervenir
ponctuettement, afin d'éviter des travaux lourds et coûteux tous les cinq ans.

Monsieur Chavannes répond que ce type d'intervention exige une expertise technique spécifique.

L'entreprise mandatée dispose de 40 ans d'expérience et de machines professionnelles adaptées. lt

mentionne que ceftaines communes tentent des réparations en interne avec du matérie[ [éger, mais que

ceta reste très sommaire et peu efficace.

It soutigne que tes emptoyés de la voirie ont déjà une charge de travail importante, et que ce type

d'intervention ne peut être improvisé. Bien qu'il n'exctue pas qu'à l'avenir des cottaborations

intercommunates puissent émerger sur ce sujet, il estime qu'à ce jour, i[ est préférabte de confier ces

travaux à des entreprises spéciatisées.

MonsieurTeixeira, Conseilter, questionne la concrétisation du ptan véto 2030, évoqué à ptusieurs reprises,

et s'interroge sur son avancement rée[.
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Monsieur Btanc, Municipa[, confirme que te ptan existe, étaboré dans [e cadre de ta Cooridat (Vitteneuve,
Roche, Rennaz, Novitte)et intégré au Ptan directeur intercommunat (Pl) ainsi qu'au Ptan d'aggtomération
5e génération (PAS), soumise à ta Confédération fin mars. En cas d'acceptation, [e projet pourrait
bénéficier de subventions fédérates (30 à 40 o/o).

L'attente de cette décision exptique [e ralentissement des démarches concrètes. Si te PAS est vatidé, tes
travaux prioritaires (dont ta rue du Grand-Saint-Bernard, [a rue de ta Gare et ['axe Gare-Rotzéranne)
débuteraient dès 2028. Un itinéraire cyctabte structurant est égatement à t'étude, longeant les voies
ferrées côté ptaine, en coordination avec te Canton.

La Municipatité reste à disposition pourtoute question

La Présidente, Madame Line Seewer, déctare te débat ctos et rappette les conctusions soumises au vote

Le Conseit communaI de Roche

Vu Le préavis No 38/2025 de [a Municipatité au Conseit communaI retatif au financement
de ta réfection des chaussées

Oui Le rapport de [a commission chargée de l'examen de cet objet ;

Considérant que cet objet a été vatabtement porté à l'ordre du jour

Décide 1

2

3

4

D'autoriser [a municipatité à entreprendre les travaux seton [e présent préavis
De tuiaccorder dans ce but un crédit de CHF 106'600.00;
De financer ce montant par un prétèvement sur les tiquidités ordinaires ;
De prétever un montant de CHF 106'600.00 sur le fond de réserve travaux (e282.3)

Les conctusions du préavis 38/25 sont acceptées à ['unanimité.
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6. Communication 01/35 de ta Municipatité au ConseiI communaI retatif aupréavis67l21

Madame ta Syndique Aurétie Tutot fait lecture de [a communication transmise

7. Nomination d'une commission chargée d'étudier te préavis pour l'adoption du volet stratégique de ta

Stratégie Régionate de Gestion des Zones d'Activité Rivetac ( SRGZA)

Monsieur Thierry Btanc, Municipat, fourni ptus d'exptication et présente ta Stratégie Régionate de Gestion

des Zones d'Activités (SRGZA), qui réunit plusieurs communes pour assurer un dévetoppement

économique cohérent des zones d'activité. Après une première phase de diagnostic et une phase

stratégique, une commission intercommunate est nécessaire pour vatider [a suite du processus. Les

décisions doivent être acceptées sans amendement par toutes tes communes participantes. La

commission se réunira les 1er mai et 2 juittet à Vevey. Roche y participera pour représenter ses zones des

Vernes et de ta Coche, reconnues d'importance régionate. Monsieur Btanc se tient à disposition pour toute

question.

Madame ta présidente demande aux groupements de faire ses propositions pour les membres

Monsieur Maxime Crisinet propose au nom de l'entente Madame Stéphanie Khoter, Monsieur Otivier

Detavy, et Monsieur PascaI Mijajtovic en tant que supptéant.

Monsieur Gittes Nagl.oo propose au nom du GDSR Monsieur Pauto Teixeira, Monsieur Gittes Nagtoo et

comme supptéante Madame Linda Schiavone.

Monsieur Otivier Detatrétaz propose au nom de l'Atternative Rotzéranne Monsieur Christian Detacrétaz

8. lnterpettation du GDSR " Pour avoir [e droit de vivre en dehors des heures d'ouverture de

['administration communate u

Madame ta Présidente invite les membres du Conseil à se manifester en soutien à l'interpettation. Le

quorum requis étant atteint (au moins cinq membres), l'interpettation est lue par Monsieur Nagtoo. Ette

demande ensuite à ta Municipatité si ette souhaite répondre immédiatement ou à ta prochaine séance.

Monsieur te Municipat Jutien Cattin choisit de répondre séance tenante. lt précise tout d'abord [es horaires

d'accès à ta porte d'entrée concernée, puis soutigne t'importance d'un accès sans contrainte horaire aux

défibrittateurs. La Municipatité étudie actuettement ta possibitité de les rendre accessibtes en tout temps.

It rappette que te massage cardiaque reste primordial en cas d'urgence, et satue [e rôLe du réseau de

premiers répondants (First Responders). À titre personnet, iI annonce s'être engagé à rejoindre ce réseau

et à suivre les formations nécessaires.

Enfin, it indique avoir demandé t'ajout du défibrittateur de La Rotzéranne sur Le site de locatisation des

appareits disponibtes, et remercie [e Conseit pour cette interpettation

Madame ta présidente demande au conseit s'i[ accepte [a réponse de [a municipatité et de ctasser

t'interpettation. La réponse est acceptée à ta majorité.
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9. Communicat:ons de ta Municipatité.

Madame Aurétie Tutot, Syndique, informe que [e préavis 36-2024 (projet Duo) est désormais bien tancé. Le

concours est en cours d'examen par La SlA, avec un lancement imminent. La détibération est prévue pour

['automne, avec un lauréat espéré d'ici fin 2025. La Commune sera représentée au jury par Madame Tutot

et Monsieur Blanc.

Monsieur Éric Portner, Municipat, rappette que ta déchetterie est ouverte chaque samedi matin depuis te

1er mars, en atternance avec te ramassage. lI annonce égatement [a reprise des travaux de réfection des

chemins depuis te 10 mars ; ta première étape devrait être achevée pour [e 1er mai.

Monsieur Jean-Marc Chavannes, Municipat, informe que deux nouveaux bancs ont été instattés au cottège

de Pré-Ctos, suite à [a demande d'un conseitter.

10. Divers.

Monsieur Otivier Detacretaz, conseitter, soutève ['état de dégradation de certaines routes communates

causé par [e passage de camions tiés aux travaux du passage à faune à Yvorne.

Monsieur Éric Portner, municipat, confirme que de nombreux camions circutent entre [e pont de Chambon

et [a gare. Un état des lieux a été réatisé, et les CFF ont été priés d'intervenir rapidement sur certains

tronçons devenus dangereux, notamment pour les cyctistes. Concernant [e passage à faune, [a
Municipatité a déjà btoqué un projet de passage non autorisé par ta ptaine à l'automne. Un entretien avec

['OFROU a eu lieu récemment : [a commune a refusé le transit de 50 camions/jour par les chemins

communaux. Les passages éventuets exceptionnels devront être encadrés, et des états des lieux seront

réatisés en collaboration avec tes CFF et I'OFROU.

Monsieur Crisinet, conseitter, remercie pour l'instattation des bancs au cottège de Pré-Ctos, tout en

suggérant qu'un des bancs puisse à terme être mis à l'abri pour les saisons froides.

Monsieur Phitippe Dufresne, conseitter, propose que [e procès-verbaI soit désormais transmis par e-maiI

avec [a convocation. La proposition est acceptée à ta majorité.

Monsieur Antonia Casseta, consei[ter, évoque [a mise en vente d'une maison proche de [a future garderie,

potentietlement stratégique pour [a commune.

Madame ta Syndique répond que [a Municipatité a examiné cette possibitité, mais qu'aucune affectation

concrète ni rentabitisation n'est envisageable actue[[ement. Si [a situation s'était présentée ity a deux ans,

une intégration au projet de crèche aurait pu être considérée.

Madame ta Présidente conctut [a séance en rappelant [a date du prochain Conseil :14 mai 2O25

Sans autre intervention, et suivant [e contre-appel, la séance est levée à 21h35.

DE ROCHE

La aire

t/1

La Présidente

CONSEIL
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